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Article 3 Les panneaux de signalisation réglementaires seront mis en place pour permettre l'application des présentes 

dispositions. 

Article 4 Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 L'arrêté municipal n°POL-l l 3/202 I ainsi que tout arrêté antérieur réglementant la circulation des poids lourds sur 

le Chemin des Carrières sont abrogés. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 2 

mois à compter de sa date de publication. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable du Pôle Cadoule Bérange de Montpellier 

Méditerranée Métropole, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Castries, Monsieur le Chef de 

la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation 

sera: 

- Transmise à Monsieur le Responsable du Pôle Cadoule Bérange de Montpellier Méditerranée Métropole,

- Transmise à Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Castries,

- Mise en ligne le 28/11/2023
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